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501 Trouble du spectre de l’autisme 

 

E XEMPLES DE  M ANIFESTATIONS 

GÉNÉRALEMENT OBSER VÉ ES 

DANS LE  M ILIEU SCOLAIRE  

É VALU ATION DIAGNOSTIQUE 2 

SER VICE  M INIM ALEMENT OFFERT  
(L ’ i n tégra t ion  à  l a  c lasse régu l iè re  ou  à  l ’éco le  du  quar t i e r  

const i tue  l e  p rem ier  cho ix  à  env isager  pour  l es  é lèves qu i  

on t  des beso ins  par t icu l ie r s . ) 3 

 Répertoire limité de stratégies pour 
résoudre des problèmes. 

 Difficulté marquée dans l’acquisition 
de concepts. 

 Résistance aux changements. 

 Peut vivre beaucoup d’anxiété s’il y 
a un manque d’encadrement. 

 Difficulté au niveau du langage et 
de la communication. 

Un diagnostic a été posé par un psychiatre ou un 
pédopsychiatre  faisant partie d’une équipe 
multidisciplinaire ou par un médecin (généraliste ou 
pédiatre), un psychologue ou un neuropsychologue 
faisant partie d’une équipe multidisciplinaire. 

Diagnostics suivants : 

 Trouble du spectre de l’autisme; 

 Syndrome de Rett; 

 Trouble désintégratif de l’enfance; 

 Syndrome d’Asperger; 

 Trouble envahissant du développement non spécifié. 

En classe régulière : 

L’élève doit bénéficier d’une aide continue, c’est-à-dire plusieurs 
heures par jour. De plus, un membre du personnel doit être 
disponible en tout temps dans l’école pour intervenir lors de 
situations imprévues. 

Si les services d’appui et les adaptations en classe régulière, prévus 
au plan d’intervention, ne permettent pas à l’élève de progresser, 
l’analyse de ses besoins en équipe multidisciplinaire pourrait 
nécessiter un classement particulier. 

En classe spécialisée: 

Vous trouverez à l’adresse suivante 
http://blogues.csaffluents.qc.ca/trousseehdaa/ (onglet Services aux 
élèves) de l’information sur les classes spécialisées du primaire et 
du secondaire. 
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